
  
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
 

 
 
Le 19 décembre 2023 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - 
Rochebaron» légalement convoqué le 13 décembre 2023, s’est réuni au siège 
communautaire sous la Présidence de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président (avec pouvoir de REY-MANIFICAT Dominique) 
LYONNET Jean-Paul (avec pouvoir de MICHEL-DELEAGE Christelle) – JOLIVET Guy – 
DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD Patrick (présent à partir de la délibération n°CCMVR23-
12-19-12) – MONCHER Jean-Pierre (avec pouvoir de CHAMPEIX Jean-Pierre) – 
TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe   
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine (avec pouvoir de LAMBERT Céline) – PONCET André – BRUN Pierre 
COLLANGE Christian, Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian (avec pouvoir de 
DEFOUR Anne jusqu’à la délibération n°CCMVR23-12-19-15) – BORY René – 
BOURGIN-BAREL Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CONVERS Jean-François – 
DECROIX Vincent (présent à partir de la délibération n°CCMVR23-12-19-06) – 
DEFOUR Anne (présente à partir de la délibération n°CCMVR23-12-19-16) – DI 
VINCENZO Caroline (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne – GAMEIRO 
Isabelle – GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – GIRAUDON Jean-Pierre – 
GUILLOT Françoise – JAMON Luc –LAURANSON Marie-Pierre – MAISONNEUVE 
Denise – MANGIARACINA Annie (avec pouvoir de SABOT Nicolas) – PAULET Karine – 
PETIOT Christine – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier – SAEZ Alain – VEROT Guy, 
conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des conseillers 
communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES :   CHAMPEIX Jean-François 
(pouvoir donné à MONCHER Jean-Pierre) – DEFOUR Anne (pouvoir donné à 
BONNEFOY Christian jusqu’à son arrivée à partir de la délibération N°CCMVR23-12-
19-16) – LAMBERT Céline (pouvoir donné à LIOTHIER Claudine)– MICHEL-DELEAGE 
Christelle (pouvoir donné à LYONNET Jean-Paul) – PETIT Eric (pouvoir donné à DI 
VINCENZO Caroline) - REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à DELPY Xavier) – 
SABOT Nicolas (pouvoir donné à MANGIARACINA Annie)  
 
ETAIENT ABSENTS :  DECROIX Vincent (absent jusqu’à la délibération N°CCMVR23-
12-19-05) – RIFFARD Patrick  (absent jusqu’ à la délibération N°CCMVR23-12-19-11)  
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-01b

FINANCES -PROSPECTIVE

OBJET: Decision Modificative n°2 — Budget principal - Annule et rem place
la deliberation N° CCMVR23-12-19-01 suite a une erreur materielle

Rapporteur : Le Conseiller delegue, rapporteur commission Finances Pierre BRUN

Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L. 2311-1, L. 2313-1
et suivants ;

Vu l'avis favorable de la commission finances prospectives en date du 11 decembre 2023

Vu l'avis favorable du Bureau du 12 decembre 2023;

Considerant qu'une erreur materielle sur la forme a ete commise dans la deliberation N°
CCMVR23-12-19-01 du conseil communautaire du 19 decembre 2023. Cette erreur porte sur
une erreur d'imputation budgetaire a la section de fonctionnement. Cette erreur materielle ne
portant pas sur la teneur de l'acte en lui-meme, mais simplement sur sa presentation formelle
(l'equilibre a la section fonctionnement de la decision modificative etant le meme), il n'y a pas
lieu d'inviter l'assemblee a adopter une nouvelle deliberation;

Considerant le Budget Primitif vote en date du 4 avril 2023;

Considerant l'execution du budget 2023;

Au regard des projets affines, il est propose de proceder a des ajustements pour faire face aux
operations financieres et comptables du budget intercommunal.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unaninnite, approuve la Decision
Modificative n°2 du Budget principal telle que presentee en annexe

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
de séance

En exercice : 45
Presents ou representes : 43
Votants :43

Le President, La secretaire

t.13Y Claudirie LIOTHIER.

Monistrol cur 1 nire 1P 26 ri6remhre 7n7-;tr r traiidsam m indo - -

March% Velay \ Rodebarer
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43137 MARCHES DU VELAY ROCHEBARON

Code INSEE MARCHES DU VELAY ROCHEBARON
DM n°2 2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire

DM N°2 DECEMBRE 2023

Designation
Depenses (1) Rec,ettes (1)

Diminution de
credits

Augmentation
de credits

Diminution de
credits

Augmentation
de credits

FONCTIONNEMENT
,

D-60628-322: Fournitures non stockees - Autres
fournitures non stockees

2 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

D-60628-323: Fournitures non stockees - Autres
fournitures non stockees

.
4 000,00 € 0,00 € 0,00 E 0,00 €

D-60628-331 : Fournitures non stockees - Autres
fournitures non stockees

8 800,00 E 0,00 € 0,00 € 0,00 €

D-60628-338: Fournitures non stockees - Autres
fournitures non stockees

6 300,00 E 0,00 € 0,00 € 0,00 €

D-60628-4221 : Fournitures non stockees - Autres
fournitures non stockees

3 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

D-60628-847: Fournitures non stockees - Autres
fournitures non stockees

1 400,00 E 0,00 E 0,00 € 0,00 €

D-60632-020: Fournitures non stockees - Fournitures de
petit equipement

671,00 E 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0-60632-30 : Fournitures non stockees - Foumitures de
petit equipement

3 750,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

D-60632-311 : Fournitures non stockees - Fournitures de
petit equipement

950,00 € 0,00 E 0,00 E
,

0,00 €

D-60632-323 : Fournitures non stockees - Fournitures de
petit equipement

950,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0-60632-510: Fournitures non stockees - Fournitures de
petit equipement

950,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

D-60632-61 : Fournitures non stockees - Fournitures de
petit equipement

950,00 € 0,00 E

:

0,00 € 0,00 E

D-60632-633: Fournitures non stockees - Fournitures de
petit equipement

950,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 E

D-611-020: Contrats de prestations de services 0,00 € 600,00 € 0,00 € 0,00 E

0-611-323: Contrats de prestations de services 1 400,00 € 000€ 000€ 000€
D-611-555: Contrats de prestations de services 0,00 € 300,00 € 0,00 € 0,00 €
0-611-633: Contrats de prestations de services 0,00 € 300,00 E 0,00 E 000€
D-611-732: Contrats de prestations de services 0,00 € 71 500,00 € 0,00 E 0,00 €

TOTAL D 011 :  Charges a caractere general 37 071,00 € 72 700,00 € 0,00 € 0,00 €
D-64111-020: Personnel titulaire - Remuneration principale 32 795,00 € 0,00 € 000€ 0,00 €

D-64111-338 : Personnel titufaire - Remuneration principale 17 434,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
D-64112-020: Personnel titulaire - SFT et indemnite de
residence

7400,00 E 0,00 € 0,00 € 0,00 €

D-64112-331 : Personnel titulaire - SFT et indemnite de
residence

2 500,00 € 0,00 C 0,00 € 0,00 €

D-64118-020 : Personnel titulai re - Autres indemnites 12 000,00 €
-

0,00 € 0,00 € 0,00 €

0-64118-338: Personnel titulaire - Autres indemnites 4 000,00 € 000€ 000€ 000€
D-64118-76: Personnel titulaire - Autres indemnites 2 300,00 € 000€ 000€ 000€
0-6488-020 : Autres 5 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL 0 012:  Charges de personnel et frais assim iles 83 629,00 € 0,00€ 0,00 € 0,00€
0-6811-020: Dot. aux amort. des immobilisations
incorporelles et corporelles

000€ 52 000,00 € 000€ 000€

TOTAL D 042 :  Operations d'ordre de transfert entre
sections

0,00 € 52 000,00 € 0,00 € 0,00 €

R-7473-311 : Participations departements 0,00 € 0.00€ 0,00 E
'

4 00000€

(1) y compris les restes A realiser

Page 1 sur 3

AR Prefecture

043-200073427-20231219-CCMVR231219_01B-BF
Reçu le 28/12/2023



43137 MARCHES DU VELAY ROCHEBARON

Code 1NSEE MARCHES DU VELAY ROCHEBARON
DM n°2 2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire

DM N°2 DECEMBRE 2023

Designation
Depenses (1) Recettes (1)

Diminution de
credits

Augmentation
de credits

Diminution de
credits

Augmentation
de credits

TOTAL R 74;  Dotations et participations 0,00 C 0,00 i 0,00 C 4 000,00 E

Total FONCTIONNEMENT 120 700,00 i 124 700,00 C 0,00€ 4000,00 C

INVESTISSEMENT

R-28031-020 : Amort. frais d'etudes 0.00€ 0 0 0 € 0 0 0 € 14 13755€

R-28041411-020 : Amort. subv. corn. GFP - Biens
mobiliers, materiel et etudes

0.00€ 0.00€ 0,00 € 633.00€

R-28041412-020 : Amort. subv. corn. GFP - Batiments et
installations

0.00€ 0.00€ 0,00 € 307.00€

R-28041483-020 : Amort. subv. autres corn. - Projets
infrastruct. interet national

0,00 € 0,00 € 0,00 € 323,00 E

R-280421-020 : Amort. subv. pers. droit prive-Biens
mobiliers, materiel, etudes

0 0 0 € 000€ 0,00 E 91.00€

R-2805-020 : Amort. concessions et droits similaires,
licences, ..

0.00€ 0.00€ 0.00€ 15 516.43€
,brevets,

R-281351-020 : Amort. install generales.. des constructions
- Batiments publics

0,00 €
,

0.00€ 0,00 € 1 122,00 €

R-28151-020 : Amort. reseaux de voirie 0 0 0 € 0.00€ 0.00€ 17 458,90 €

R-2815731-020 Amort. materiel roulant 0.00€
,

0.00€ 0 0 0 € 1 27600€

R-281838-020 : Amort, autre materiel informatique 0,00 € 0,00 € 0,00 E 565,00 €

R-281848-020 : Amort. autres materiels de bureau et
mobiliers

0.00€ 0,00 € 0.00€ 79.12€

R-28188-020 : Amort. autres 0.00€ 0,00 € 0,00 € 491.00€

TOTAL R 040 :  Operations d'ordre de transfert entre
sections

0,00 f 0,00 C 0,00 € 62 000,00 C

0-21538-61 : Autres reseaux 0 0 0 € 2 393 993.00€ 0,00 € 0.00€

R-13258-61 : Subv. non transf. Autres groupements 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 393 993.00€

TOTAL 041 :  Operations patrimoniales 0,00 C 2 393 993,00 C 0,00 C 2 393 993,00 €

D-2031-76: Frais d'etudes 0,00 E 4 500,00 € 0.00 € 0,00 €

0-2051-020 : Concessions et droits similaires 0,00 € 2 200.00€ 0,00 E 0.00€

D-2051-633 : Concessions et droits similaires 0.00€ 180.00€ 0.00€ 0.00€

TOTAL D 20:  Immobilisations incorporelles

,

0,00 C 6 880,00 C 0,00 C, 0,00 C

D-204132-61 : Subv. departements - Batiments et
installations

0.00€ 32 740,00 € 0 0 0 € 0.00€

TOTAL D 204 :  Subventions d'equipement versees 0,00 C 32 740,00 C
,

0,00 C 0,00 C

0-2151-76 : Reseaux de voirie 0.00€ 14 760,00 € 0.00 € 0,00 €

D-21838-020 : Autre materiel informatique 0,00 € 7 200.00€ 0,00 € 0.00€

0-21838-555: Autre materiel informatique 0.00€ 1 600.00 € 0.00€ 0.00€

0-21838-633 : Autre materiel informatique 0,00 € 1 45000€ 0.00€ 0.00€

D-21838-732 : Autre materiel informatique 0.00€ 3700,00 € 0.00€ 0.00€

0-2185-020 : Materiel de telephonie 0.00€ 2 800.00€ 0.00€ 0.00€

TOTAL D 21:  Immobilisations corporelles 0,00 C 31 510,00 C 0,00 C 0,00 C

0-2313-30: Constructions (en cours) 19 130,00 € 0.00€ 0 0 0 € 0.00€

TOTAL 0 23:  Immobilisations en cours 19_
130,00 E_

,
0,00 C_ 0,00 f 0,00 C

(1) y compris les restes a realiser
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43137 MARCHES DU VELAY ROCHEBARON

Code INSEE MARCHES DU VELAY ROCHEBARON
DM n°2 2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire

DM N°2 DECEMBRE 2023

Designation
Depenses (1) Recettes (1)

Diminution de
credits

Augmentation
de credits

Diminution de
credits

Augmentation
de credits

Total INVESTISSEMENT 19 130,00€j 2 466 123,00 C 0,00( 2 446 993,00 C

Total General

(1) y eampris les restes a realiser

2 449 993,00 €1 2 449 993,00 €
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-02

FINANCES -PROSPECTIVE

OBJET : Decision Modificative n°2— Budget annexe ORDURES MENAGERES
Rapporteur : Le Conseiller delegue, rapporteur commission Finances Pierre BRUN

Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L. 2311-1, L. 2313-1
et suivants;

Vu l'avis favorable de la Commission Finances Prospective du 11 decembre 2023

Vu l'avis favorable du Bureau du 12 decembre 2023;

Considerant le Budget Primitif vote en date du 4 avril 2023;

Considerant l'execution du budget 2023;

Au regard des projets affines, il est propose de proceder a des ajustements pour faire face aux
operations financieres et comptables du budget intercommunal.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite, approuve la Decision Modificative
n°2 du Budget annexe Ordures menageres telle que presentee en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice :45
Presents ou representes : 43
Votants :43

March eidu Velayliocheimrorr

P re side nt , La secretaire de séance

Claudine LIOTHIER.

rd l sur Loire, Le 19 decembre 2023
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43137 MARCHES DU VELAY ROCHEBARON

Code INSEE ORDURES MENAGERES
DM n°2 2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Comm unautaire

DM DECEMBRE 2023

Designation
Depenses (1) Recettes (1)

Diminution de
credits

Augmentation
de credits

Diminution de
credits

Augmentation
de credits

FONCTIONNEMENT

D-60628-7212 : Fournitures non stockees - Autres
fournitures non stookees

1 00000€ 0 0 0 € 0 0 0 € 0 0 0 €

TOTAL D 011 : Charges a caractere general 1 000,00 C 0,00 C 0,00 C 0,00 €

D-6811-7212; Dot. aux amort. des immobilisations
incorporelles et corporelles

0,00 E 1 000,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL D 042 : Operations d'ordre de transfert entre
sections

0,00 C 1 000,00 C 0,00 C 0,00 f

Total FONCTIONNEMENT 1 000,00 € 1000,00€ 0,00€ 0 0 0 €

INVESTISSEMENT

R-28156-7212 : Amort. autres installations, materiel et
outillage techniques

0,00 € 0,00 E 0,00 € 1 000,00 €

TOTAL R 040 : Operations d'ordre de transfert entre
sections

0,00 C 0,00 C 0,00 € 1 000,00 C

R-1641-7212: Emprunts en euros 0 0 0 € 0.00€ 1 000,00 € 0 0 0 €

TOTAL R 16 : Emprunts et deftes assimilees 0,00 C 0,00 C 1 000,00 C 0,00 C

Total INVESTISSEMENT 0,00 € 0,00 € 1 000,00 i 1 000,00 €

Total General 0,00 e 0,00 €

(1) y compns les restes A realiser
Page 1 sur 1
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-03

I FINANCES -PROSPECTIVE

OBJET: Decision Modificative n°1 — Budget annexe ZA PIROLLES
Rapporteur : Le Conseiller delegue, rapporteur commission Finances Pierre

BRUN

Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L. 2311-1, L. 2313-1
et suivants ;

Vu l'avis favorable de la Commission Finances Prospective du 11 decembre 2023

Vu l'avis favorable du Bureau du 12 decembre 2023;

Considerant le Budget Primitif vote en date du 4 avril 2023;

Considerant ['execution du budget 2023;

Au regard des projets affines, il est propose de proceder a des ajustements pour faire face aux
operations financieres et comptables du budget intercommunal.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite approuve la Decision Modificative
n°1 du Budget annexe ZA Pirolles telle que presentee en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres : I Pre'sident,

En exercice :45 A lh I
Presents ou representes : 43
Votants : 43 ji /zr, IFAvVr DELPY

C nm"ra M rrrn,r1.4

Matches du Velay Rechebarott

La secr6taire de séance

Claudine LIOTHIER.

rol sur Loire, Le 19 decembre 2023
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43137 MARCHES DU VELAY ROCHEBARON

Code INSEE PIROLLES
DM n°1 2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire

DM N°1 DECEMBRE 2023

Designation
Depenses (1) Recettes (1)

Diminution de
credits

Augmentation
de credits

Diminution de
credits

Augmentation
de credits

FONCT1ONNEMENT

D-61521-61 s Entretien et reparations sur terrains 0 0 0 € 193 913,10 € 0 0 0 € 0 0 0 €

TOTAL D 011 : Charges a caractere general 0,00 C 193 913,10 C 0,00 C 0,00 C

R-71355-61 : Variation des stocks de terrains amenages 0 0 0 € 0 0 0 € 0,00 € 193 913,10 €

TOTAL R 042 : Operations d'ordre de transfert entre

sections

0,00 € 0,00 C 0,00 C 193 913,10 C

Total FONCTIONNEMENT 0.00€ 193 913.10€ 0.00€ 193 913,10 C

INVESTISSEMENT

0-3555-61 : Terrains amenages 0.00€ 193 913.10€ 0,00 € 0 0 0 €

TOTAL D 040 : Operations d'ordre de transfert entre

sections

0,00 C 193 913,10 C 0,00 C 0,00 €

R-1641-61 : Emprunts en euros 0 0 0 € 0 0 0 € 0 0 0 € 193 913,10 €

TOTAL R 16: Emprunts et deftes assimilees 0,00 C 0,00 C 0.00€ 193 913,10 C

Total INVESTISSEMENT 0,0C€ 193 913,10 f_ 0,00 € 193 913,10 €

Total General 387 826,20 € 387 826,20 E

(1) y compris les restes A realiser
Page 1 sur 1
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-04

FINANCES -PROSPECTIVE

OBJET: Decision Modificative n°1 — Budget annexe ZA LES PINS
Rapporteur : Le Conseilier Mega& rapporteur commission Finances Pierre BRUN

Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L. 2311-1, L. 2313-1
et suivants ;

Vu l'avis favorable de la Commission Finances Prospective du 11 decembre 2023;

Vu l'avis favorable du Bureau du 12 decembre 2023;

Considerant le Budget Primitif vote en date du 4 avril 2023;

Considerant l'execution du budget 2023,

Au regard des projets affines, il est propose de proceder a des ajustements pour faire face aux
operations financieres et comptables du budget intercommunal.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite approuve la Decision Modificative
n°1 du Budget annexe ZA Les Pins telle que presentee en annexe.

POUR EXTRAIT CON FORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres
En exercice : 45
Presents ou represent-es : 43
Votants :43

‘1

Marches du Vay \ Itachelimon

resident, La secretaire de séance

ELPY Claudine LIOTHIER.

I sur Loire, Le 19 decembre 2023

AR Prefecture

043-200073427-20231219-CCMVR231219_04-BF
Reçu le 21/12/2023



43137 MARCHES DU VELAY ROCHEBARON

Code INSEE LES PINS

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire

DM1 DECEMBRE 2023

DM n°1 2023

Designation
Depenses (1) Recettes (1)

Diminution de
credits

Augmentation
de credits

Diminution de
credits

Augmentation
de credits

FONCTIONNEMENT

0-605-61 : Achats de materiel, equipements et travaux 0,00 E 1 298 15422€ 0,00 € 0,00 €

TOTAL D 011 : Charges a caractere general 0,00 C 1 298 154,22 C 0,00 C 0,00 C

R-71355-61 : Variation des stocks de terrains amenages 0,00 E 0,00 € 000€ 1 298 154,22 €

TOTAL R 042: Operations d'ord re de transfert entre
sections

0,00 C
'

0,00 C 0,00 € 1 298 16422€

Total FONCTIONNEMENT 0 ,00 ( 1, 298 154,22€ 0.00€ 1 298 154,22€

INVESTISSEMENT

D-3555-61 : Terrains amenages 0,00 € 1 298 154,22 € 0,00 € 0 0 0 €

TOTAL D 040 : Operations d'ordre de transfert entre

sections

0,00 C 1 298 164,22 C 0,00 C 0,00 C

R-1641-61 : Emprunts en euros 0,00 € 000€ 0,00 E 1 298 154,22 €

TOTAL R 16: Emprunts et dettes assimilees 0,00 C 0,00 € 0,00 C 1 298 154,22 C

Total INVESTISSEMENT 0,00 € 1 298 164,22 C 0.00€ 1 298 154,22 C

Total GenOral 2 596 308,44 € 2 596 308,44 c

(1) y comptis les restes a reeliser
Page 1 sur 1
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-05

FINANCES -PROSPECTIVE

OBJET: Decision Modificative n°1 — Budget annexe ZA PATURAL
Rapporteur : Le Conseiller delegue, rapporteur commission Finances Pierre BRUN

Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L. 2311-1, L. 2313-1
et suivants ;

Vu l'avis favorable de la Commission Finances Prospective du 11 decembre 2023;

Vu l'avis favorable du Bureau du 12 decembre 2023;

Considerant le Budget Primitif vote en date du 4 avril 2023;

Considerant l'execution du budget 2023;

Au regard des projets affines, il est propose de proceder a des ajustements pour faire face aux
operations financier-es et comptables du budget intercommunal.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite, approuve la Decision Modificative
n°1 du Budget annexe ZA Patural telle que presentee en annexe.

POUR EXTRAIT CON FORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou represent-es : 43
Votants : 43

Marches du Velay Rocheba.ron

resident, La secretaire de seance

DELPY Claudine LIOTHIER.

I sur Loire, Le 19 decembre 2023

AR Prefecture
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43137 MARCHES DU VELAY ROCHEBARON

Code INSEE PATURAL
DM n°1 2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire

DM N°1 DECEMBRE 2023

Designation
Depenses (1) Recettes (1)

Diminution de
credits

Augmentation
de credits

Diminution de
credits

Augmentation
de credits

FONCTIONNEMENT

0-65822-61 : Revers. excedent des BA a caractare
administratif au BP

0,00 € 57 075,34 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL D 66 : Autres charges de gestion courante 0,00 € 67 075,34 € 0,00 € 0,00 €

R-7015-61 : Ventes de terrains amenages 000€ 000€ 000€ 57 075,34 E

TOTAL R 70: Produits des services, du domaine et
ventes diverses

0,00 € 0,00 € 0,00 € 67 076,34 €

Total FONCT1ONNEMENT 0,00€ 67 076,34€ 0,00 € 67 076,34 C

Total General 57 075,34 C 57 076,34 C

(1) y compris les restes a realiser

Page 1 sur 1
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-06

FINANCES -PROSPECTIVE

OBJET: Decision Modificative n°1 — Budget annexe ZA MAZEL
Rapporteur : Le Conseiller delegue, rapporteur commission Finances Pierre BRUN

Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L. 2311-1, L. 2313-1
et suivants ;

Vu l'avis favorable de la Commission Finances Prospective du 11 decembre 2023

Vu l'avis favorable du Bureau du 12 decembre 2023;

Considerant le Budget Primitif vote en date du 4 avril 2023;

Considerant l'execution du budget 2023;

Au regard des projets affines, il est propose de proceder a des ajustements pour faire face aux
operations financieres et comptables du budget intercommunal.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite approuve la Decision Modificative
n°1 du Budget annexe ZA Mazel telle que presentee en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice :45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

114 rthl¼du1;laykRodlebaron

Leresident, La secretaire de séance

DELPY Claudine LIOTHIER.

I sur Loire, Le 19 decembre 2023
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43137 MARCHES DU VELAY ROCHEBARON

Code INSEE MAZEL
DM n°1 2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire

DM N°1 DECEMBRE 2023

Designation
Depenses (1) Recettes (1)

Diminution de
credits

Augmentation
de credits

Diminution de
credits

Augmentation
de credits

FONCTIONNEMENT
D-65822-61 : Revers. excedent des BA a caractere
administratif au BP

0 0 0 € 0,12 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL D 65 : Autres charges de gestion courante 0,00 € 0,12 € 0,00 € 0,00 €

R-75888-61 : Autres produits divers de gestion courante 0,00 € 0,00 € 0,00 E 0,12 €

TOTAL R 75 : Autres produits de gestion courante 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,12 €

Total FONCTIONNEMENT
_

o,00t_ 0,12€ 0,00€ 0 1 2 €

Total General O,12€ O,12€.

(1) y compris les restes a realiser
Page 1 sur 1
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-07

FINANCES -PROSPECTIVE

OBJET: Decision Modificative n°2 — Budget annexe RECYCLERIE
Rapporteur : Le Conseiller delegue, rapporteur commission Finances Pierre BRUN

Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L. 2311-1, L. 2313-1
et suivants ;

Vu l'avis favorable de la Commission Finances Prospective du 11 decembre 2023;

Vu l'avis favorable du Bureau du 12 decembre 2023;

Considerant le Budget Primitif vote en date du 4 avril 2023;

Considerant l'execution du budget 2023;

Au regard des projets affines, il est propose de proceder a des ajustements pour faire face aux
operations financieres et comptables du budget intercommunal.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite approuve la Decision Modificative
n°2 du Budget annexe RECYCLERIE telle que presentee en annexe.

POUR EXTRAIT CON FORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

Mdrches du Velay Rochebaran

La secretaire de séance

E LP Y Claudine LIOTHIER.

istrol sur Loire, Le 19 decembre 2023
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43137 MARCHES DU VELAY ROCHEBARON

Code 1NSEE RECYCLERIE
DM n°2 2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire

DM N°2 DECEMBRE 2023

Designation
Depenses (1) Recettes (1)

Diminution de
credits

Augmentation
de credits ,

Diminution de
credits

Augmentation
de credits

,
INVESTISSEMENT

R-1641-61 : Emprunts en euros 0.00€ 0,00 E 400 000,00 € 0,00 €

TOTAL R 16: Emprunts et dettes assimilees 0,00 C 0,00 C 400 000,00 C 0,00 C

D-2113-61 : Terrains amenages autres que voirie 0,00 € 57 075,34 € 0 0 0 € 0 0 0 €

TOTAL D 21: lmmobilisations corporelles 0,00 C 57 075,34 C 0,00 C 0,00 C

D-2313-61 : Constructions (en cours) 457 075,34 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL D 23 : Immobilisations en cours 457 075,34 C 0,00 C 0.00€ 0.00€

Total INVESTISSEMENT 457 076,34€ 57 075,34 C 400 000,00 E 0,00 €,
Total General -400 000,00 € -400 000,00 d

(1) y compris les restes a realiser
Page 1 sur 1
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-08

FINANCES PROSPECTIVE

OBJET: Cession de l'immobilisation Bee a la parcelle cadastree section AK

n° 1280 du budget annexe ZA PATURAL au budget annexe RECYCLERIE
Rapporteur :Le Conseiller delegue, rapporteur commission Finances Pierre BRUN

Vu la deliberation N° CCMVR22-03-15-04 portant sur la creation d'un budget annexe recyclerie
Vu l'avis favorable de la commission finances prospective du 11 decembre 2023;
Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire du 12 decembre 2023.
Considerant la reservation d'une parcelle de terrain sur la zone du Patural de propriete
communautaire cadastree AK 1280 d'une surface totale de 2 395 m2 pour le projet de
construction d'une recyclerie.
Considerant que cette parcelle est actuellement dans le stock du budget annexe ZA PATURAL et
la proposition de cliiturer ce budget annexe au 31 decembre 2023;
Considerant qu'un budget annexe Recyclerie a ete cree tout particulierement pour la gestion de
l'activite de cet equipement et qu'il est necessaire d'affecter cette parcelle au budget
corresponda nt ;

It est propose de ceder l'immobilisation liee a cette parcelle AK 1280 sise le Patural — Bas en
Basset du budget annexe ZA du PATURAL au budget annexe Recyclerie.

Le coOt de la parcelle est estime a 57 074.69 € (2395 m2 x coOt de revient 23.83 €/m2).

Le conseil communautaire,
Apt-es avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite
- VAUDE le principe de cession de l'immobilisation Hee a la parcelle AK 1280 du budget annexe
PATURAL au budget annexe RECYCLERIE

AUTORISE le president a realiser les ecritures budgetaires liees a cette operation:
• Titre au budget annexe ZA PATURAL au 7015 « Ventes de terrains amenages » pour un
montant de 57 074.69 €
• Mandat au budget annexe RECYCLERIE au 2113 « Terrains amenages autres que
voirie » pour un montant de 57 074.69 €

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants :44

iv

Marches du VelaAlladiebaron

La secretaire de séance

ELPY Claudine LIOTHIER.

sur Loire, Le 19 decembre 2023

AR Prefecture
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-09

FINANCES PROSPECTIVE

ZA du Mazel

ZA de Montusclat

ZA du Patural
Rapporteur : Le Conseiller delegue, rapporteur commission Finances Pierre BRUN

Objet: BUDGET 2023 : Cloture des budgets annexes
ZA Breyre

ZA Les Pins

ZA de Pirolles

Vu le Code general des collectivites territoriales,
Vu l'avis favorable de la commission finances prospectives en date du 11/12/2023,
Vu l'avis favorable du Bureau en date du 12/12/2023

La mise en place de la nouvelle nomenclature budgetaire M57, adoptee lors de la deliberation
N° CCMVR22-12-20-02 du 20 Decembre 2022 a suscite des discussions sur les aspects
budgetaires entre la Communaute de communes Marches du Velay Rochebaron, le conseiller
aux decideurs locaux et le service de gestion comptable de Monistrol sur Loire.

II est apparu qu'une nouvelle organisation des budgets de la CCMVR permettrait une efficience
notamment sur les aspects TVA mais aussi en termes de quake de lecture budgetaire.

Un nouvelle organisation est donc proposee a compter du ler janvier 2024.

La creation d'un budget annexe « Zones d'activites » au 1" janvier 2024 (deliberation W.... du
...) regroupant l'ensemble des zones d'activites du territoire actuelles ainsi que les futures zones
implique la cloture des budgets annexes des zones d'activites suivantes au 31 decembre 2023;

- ZA BREYRE
SIRET : 200 073 427 00128
CODE BUDGET: 30514
- ZA MAZEL
SIRET : 200 073 427 00169
CODE BUDGET: 30509
- ZA MONTUSCLAT
SIRET : 200 073 427 00029
CODE BUDGET: 30513

- ZA PATURAL
SIRET : 200 073 427 00094
CODE BUDGET: 30510
- ZA LES PINS
SIRET : 200 073 427 00151
CODE BUDGET: 30512
- ZA PIROLLES
SIRET : 200 073 427 00060
CODE BUDGET: 30508

../



Ces clotures induisent de fait la cloture des services TVA directement associes enonces ci-
dessous :

- Cloture du budget annexe ZA BREYRE ainsi que le service TVA numero FR0720007342700128 »
- Cloture du budget annexe ZA MAZEL ainsi que le service TVA numero FR0720007342700169
- Cloture du budget annexe ZA MONTUSCLAT ainsi que le service TVA numero

FR0720007342700029
- Cloture du budget annexe ZA PATURAL ainsi que le service TVA numero 1R0720007342700094
- Cloture du budget annexe ZA LES PINS ainsi que le service TVA numero FR0720007342700151
- Cloture du budget annexe ZA PIROLLES ainsi que le service NA numero FR0720007342700060

!lest precise que les 3 zones d'activites suivantes integrent le nouveau budget annexe « Zones
d'activites », avec un assujettissement NA mensuel au ler janvier 2024:

- ZA BREYRE
- ZA LES PINS
- ZA PIROLLES

Quant aux 3 autres zones d'activites suivantes, il est propose de les cloturer definitivement :
- ZA PATURAL
- ZA MAZEL
- ZA MONTUSCLAT

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

PRECISE que:
o les resultats de cloture des budgets annexes ZA PATURAL, ZA MAZEL, ZA

MONTUSCLAT seront reportes sure budget principal;
o les resultats de cloture des budgets annexes ZA BREYRE, ZA LES PINS, ZA PIROLLES

seront reportes sur le nouveau budget annexe « Zones d'activites », ainsi que les
emprunts afferents ;

- APPROUVE la suppression:
o du budget annexe ZA MAZEL au 31 decembre 2023.
o du service TVA lie au budget annexe ZA MAZEL au 31 decem bre 2023.
o du budget annexe ZA PATURAL au 31 decembre 2023.
o du service TVA lie au budget annexe ZA PAURAL au 31 decembre 2023.
o du budget annexe ZA MONTUSCLAT au 31 decembre 2023.
o du service TVA lie au budget annexe ZA MONTUSCLAT au 31 decembre 2023.
o du budget annexe ZA BREYRE au 31 decembre 2023.
o du service TVA lie au budget annexe ZA BREYRE au 31 decembre 2023.
o du budget annexe ZA LES PINS au 31 decembre 2023.
o du service NA lie au budget annexe ZA LES PINS au 31 decembre 2023.
o du budget annexe ZA PIROLLES au 31 decembre 2023.
o du service NA lie au budget annexe ZA PIROLLES au 31 decembre 2023.

- CHARGE M. Le President de signer tous les documents relatifs a la mise en ceuvre de ces
decisions

POUR EXTRAIT CON FORME AU REGISTRE DES DELIB

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou represent-es : 44
Votants :44

ATIONS

-
-rc—h-esTu VelayVailebarca

President, La secretaire de séance

r DELPY Claudine LIOTHIER.

onist\ol sur Loire, Le 19 decembre 2023



REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-10

FINANCES PROSPECTIVE

Objet : BUDGET 2024 : Reorganisation budgetaire — Creation d'un nouveau
budget annexe « Zones d'activites »
Rapporteur : Le Conseiller delegue, rapporteur commission Finances Pierre BRUN

Vu le Code general des collectivites territoriales,
Vu l'avis favorable de la commission finances prospectives en date du 11/12/2023,
Vu l'avis favorable du Bureau en date du 12/12/2023

La mise en place de la nouvelle nomenclature budgetaire M57, adoptee lors de la deliberation N°
CCMVR22-12-20-02 du 20 decembre 2022 a suscite des discussions sur les aspects budgetaires
entre la Communaute de communes Marches du Velay Rochebaron, le conseiller aux decideurs
locaux et le service de gestion comptable de Monistroi sur Loire.

II est apparu qu'une nouvelle organisation des budgets de la CCMVR permettrait une efficience
notamment sur les aspects TVA mais aussi en termes de qualite de lecture budgetaire.

II est precise qu'actuellement la CCMVR possede 12 budgets annexes definis comme ci-dessous

- ORDURES MENAGERES - ZA BREYRE
- BATIMENTS LOCATIFS - ZA MAZEL
- GITES TOURISTIQUES - ZA MONTUSCLAT
- CLOS DE LORETTE - ZA PATURAL

RECYCLERIE - ZA LES PINS
- VENTE D'ENERGIE - ZA PIROLLES

Une nouvelle organisation est donc proposee a compter du 1" janvier 2024.

La creation d'un budget annexe « Zones d'activites » est proposee et serait effective au ler
janvier 2024 regroupant l'ensemble des zones d'activites du territoire actuelles ainsi que les
futures zones (ex : ZA LA GARE...) .

- ZA BREYRE
- ZA MAZEL
- ZA MONTUSCLAT

- ZA PATURAL
- ZA LES PINS
- ZA PIROLLES

Ce budget obeira aux dispositions suivantes :
- Assujettissement a la NA avec declaration mensuelle
- Nomenclature M57 developpee avec fonctions

../
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Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

- APPROUVE la creation du budget annexe « Zones d'activites » au ler janvier 2024
- DEMANDE la creation du numero SIRET pour le budget annexe « Zones d'activites » au ler

janvier 2024
- DEMANDE la creation d'un Numero de TVA aupres des services fiscaux du Departement pour le

budget annexe "Zones d'activites » au ler janvier 2024 avec une declaration mensuelle
- CONFIRME l'assujettissement de plein droit a la TVA existant pour l'ensemble des six zones

d'activites communautaires susmentionnees conformement aux dispositions du Code General
des ImpOts et aux validations anterieures des services fiscaux departementaux

- AUTORISE M. Le President de signer tous les documents relatifs a la mise en ceuvre de ce budget
annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice 45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

il-r;e7du—VTIA&Rocheilaroi

Lt President, La secretaire de séance

er DELPY Claudine LIOTHIER.

trol sur Loire, Le 19 decembre 2023

AR Prefecture

043-200073427-20231219-CCMVR231219_10-DE
Reçu le 21/12/2023



REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-11

FINANCES PROSPECTIVE

Objet: Adhesion au marche Gaz (« GAZ 2025 ) en groupement de
commande UGAP
Rapporteur : Le Conseiller delegue, rapporteur commission Finances Pierre BRUN

Vu l'avis favorable du Bureau en date du 12/12/2023;

Considerant que l'UGAP est une centra le d'achat public, dont le role est de lancer les procedures
de ma rche public en lieu et place des collectivites, obtenant des tarifs bien plus attractifs que si
les collectivites la ncaient elles merne et seules les marches;

L'UGAP propose plusieurs marches, appeles « Vague » pour l'Electricite et le Gaz. La
Communaute de Communes adhere actuellement a la Vague 6 pour la fourniture et
l'acheminement du gaz. Celle-ci prend fin le 30 juin 2025 et les marches afferents arrivent a leur
terme ;

Considerant qu'afin d'anticiper cette echeance, l'UGAP propose un dispositif— Gaz 2025;

Considerant que les collectivites souhaitant y adherer doivent deposer un dossier avant le 26
janvier 2024 comprenant une convention et un kat de lieu des batiments/sites ;

II convient d'adherer au nouveau dispositif et de proceder a l'etablissement de nouveaux
marches. Pour le renouvellement de ce dispositif, la communaute de communes Marches du
Velay Rochebaron a choisi de renouveler son adhesion au service d'achat centralise specifique
aux collectivites territoriales, offert par l'UGAP.

Pour la CCMVR, l'interet de rejoindre le dispositif de l'UGAP reside notamment dans:
la performance economique : par la massification sur la France entiere
l'ingenierie de prix proposee par l'UGAP, qui pernnet de:

oprofiter des baisses de marche quand elles se produisent
ode proteger contre des hausses.
Cette ingenierie de prix est confirmee dans les nouveaux dispositifs energie UGAP et permet
egalement d'obtenir un prix fixe par armee civile.
 la rapidite d'attribution lors des marches subsequents. Ce processus administratif et
decisionnel extremement rapide mis en place par l'UGAP est gage de performance economique
puisqu'il evite aux fournisseurs candidats d'integrer dans le prix, le cost d'une couverture de
risques sur le marche de l'energie.

Une procedure et un cahier des charges respectant les fondamentaux des marches de
l'energie et de l'amont industriel (distribution et transport) ;
 la securite technique : la defaillance d'un fournisseur est prevue et la situation
reglementee.
 la securite juridique : toute la procedure est garantie par l'UGAP.

AR Prefecture
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 la simplification de ['execution : pas d'engagement de consommation, des services

associes...
 la garantie de reponse de fournisseurs.

En outre, cette adhesion permet egalement de recourir ou non a un pourcentage de biogaz.

Dans le cadre d'une demarche environnementale, il a ete convenu de choisir l'option BIOGAZ
hauteur de
IZ Standard - pas de biogaz,
I=15%
I=110%

[1 20%
[1 50%
[1 100%

(pour memoire le precedent contrat nous etions a 0 %). Ce choix sera a confirmer lors de la
notification du marche en fonction des tarifs proposes.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

• DECIDE D'ADHERER au groupement de commande Hee au dispositif « Gaz 2025 » propose
par l'UGAP ci-dessus pour la fourniture de gaz pour la periode du 1' juillet 2025 au 31
decembre 2028.
• AUTORISE le President a signer la convention d'adhesion au dispositif Gaz 2025,
• AUTORISE le President a notifier et signer les marches a venir dans le cadre de ce dispositif
ainsi que tous les documents afferents a l'execution du marche.
• DECIDE D'IMPUTER les depenses aux credits inscrits aux budgets en section fonctionnement.

POUR EXTRAIT CON FORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 44
Votants : 44

nrrmoon

Marches du Velay Rochebaron

resident, La secretaire de séance

-r DELPY Claudine LIOTHIER.

trol sur Loire, Le 19 decembre 2023
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-12

EQUIPEMENTS SPORTIFS ET RELATIONS AVEC LES ASSOCIATIONS SPORTIVES

OBJET: Renouvellement de la convention de refacturation de charges
avec la commune de Monistrol-sur-Loire — mur d'escalade hall des sports
du Monteil
Rapporteur : Le Vice -President en charge des equipements sportifs, Marc TREVEYS.

Vu la fin de la convention encadrant les modalites de refacturation des charges entre la
Communaute de communes Marches du Velay Rochebaron et la commune de Monistrol-sur-
Loire qui a pris fin au 31 decembre 2022;

Vu l'avis favorable du Bureau du 12 decembre 2023,

Considerant que,

Le club de Monistrol Verticale est une association intercom munale reconnu depuis le 01 janvier
2020. Tout transfert de competences des communes a la Communaute de communes
s'accompagne d'une evaluation des charges.

Dans le cadre de sa pratique, le club utilise le mur d'escalade du hall des sports du Monteil
appartenant a la commune de Monistrol-sur-Loire entrainant ainsi une repartition des charges
de fonctionnement liee a cet espace selon le taux d'utilisation de l'association sportive.

II convient donc de renouveler ladite convention (voir annexe) encadrant les modalites de
refacturation entre la Communaute de communes Marches du Velay Rochebaron et la
commune de Monistrol-sur-Loire.

Le conseil cornmunautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite
- VALIDE la convention relative a la refacturation de charges entre la Communaute de
Communes et la commune de Monistrol-sur-Loire
- AUTORISE le President a signer ladite convention qui prendra effet au ler janvier 2023 pour
une duree de 3 ans.

POUR EXTRAIT CON FORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 45
Votants :45

Zi;r47bed:WayRodle600

Le Fireffident,

XaGi EhDE PY

La secretaire de séance

Claudine LIOTHIER.

Fait a MoniStrollk Loire, Le 19 decembre 2023
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-13

EQUIPEMENTS SPORTIFS ET RELATIONS AVEC LES ASSOCIATIONS

SPORTIVES

OBJET: Renouvellement de la convention de refacturation de charges
avec la commune de Monistrol-sur-Loire stade de rugby du Beauvoir
Rapporteur : Le Vice -President en charge du developpement sport if, Marc TREVEYS.

Vu la fin de la convention encadrant les modalites de refacturation des charges entre la
Communaute de communes Marches du Velay Rochebaron et la commune de Monistrol-sur-
Loire qui a pris fin au 31 decembre 2022;

Vu l'avis favorable du Bureau du 12 decembre 2023;

Considerant que,

Le club REVE XV est une association intercommunale reconnu depuis le ler janvier 2020. Tout
transfert de competences des communes a la Communaute de communes s'accompagne
d'une evaluation des charges.

Dans le cadre de sa pratique, le club utilise le stade du Beauvoir appartenant a la commune de
Monistrol-sur-Loire entrainant ainsi une repartition des charges de fonctionnement liee a cet
espace selon le taux d'utilisation de l'association sportive.

II convient donc de renouveler ladite convention (voir annexe) encadrant les modalites de
refacturation entre la Communaute de communes Marches du Velay Rochebaron et la
commune de Monistrol-sur-Loire.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite
VALIDE la convention relative a la refacturation de charges entre la Communaute de

Communes et la commune de Monistrol-sur-Loire annex& a la presente,
- AUTORISE le President a signer ladite convention qui prendra effet au ler janvier 2023 pour
une duree de 3 ans.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 45
Votants : 45

Lt President, La secretaire de séance

LPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrolur Loire, Le 19 decembre 2023
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-14

EQUIPEMENTS SPORTIFS ET RELATIONS AVEC LES ASSOCIATIONS SPORTIVES

Objet: Renouvellement des conventions de refacturation de charges pour
le club de Tir a l'Arc « LES ARCHERS DE LA JEUNE LOIRE » avec les
communes de Monistrol-sur-Loire et de St Sigolene
Rapporteur : Le Vice -President en charge du developpement sportif Marc TREVEYS.

Vu la fin de la convention encadrant les modalites de refacturation des charges entre la
Communaute de communes Marches du Velay Rochebaron et la commune de Monistrol-sur-Loire
prenant fin au 31 decembre 2023;
Vu l'avis favorable du Bureau du 12 decembre 2023;
Considerant que,
Le club de tir a l'arc « LES ARCHERS DE LA JEUNE LOIRE >> a ete reconnu association
intercommunale au 1er janvier 2022. Tout transfert de competences des communes a la
Communaute de communes s'accompagne dune evaluation des charges.

Dans le cadre de sa pratique actuelle, le club utilise le boulodrome et le terrain annexe au stade
de rugby du Beauvoir Ores par la commune de Monistrol-sur-Loire ainsi que le terrain de tennis
et la piste d'athietisme Ores par la commune Sainte Sigolene entraInant une repartition des
charges de fonctionnement liee a cet espace selon le taux d'utilisation de l'association sportive.

II convient donc de renouveler ladite convention (voir annexes) encadrant les modalites de
refacturation entre la Communaute de communes Marches du Velay Rochebaron et la commune
de Monistrol-sur-Loire ceci jusqu'au demenagement du club dans le nouvel equipement sportif
intercommunal construit a Beauzac.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

- VALIDE la convention relative a la refacturation de charges entre la Communaute de Communes
et la commune de Monistrol-sur-Loire proposee en annexe,
- VALIDE la convention relative a la refacturation de charges entre la Communaute de Communes
et la commune de Sainte Sigolene proposee en annexe,
- AUTORISE le President a signer lesdites conventions qui prendront effet au ler janvier 2024 pour
une duree d'un an (jusqu'a la creation de la nouvelle salle de Tir a l'arc par la CCMVR.)

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice :45
Presents ou representes : 45
Votants :45

Marches du Velay

4

ait

Rochebaron

'r esi dent, La secretaire de séance

DELPY Claudine LIOTHIER.

ol sur Loire, Le 19 decembre 2023
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-15

EQUIPEMENTS SPORTIFS ET RELATIONS AVEC LES ASSOCIATIONS SPORTIVES

OBJET: Projet « classe bieue », dispositif aisance aquatique
Rapporteur : Le Vice -President en charge des equipements sportifs, Marc TREVEYS.

Vu l'avis favorable de la commission sport du 07 decembre 2023
Vu l'avis favorable du Bureau du 12 decembre 2023;

Considerant que

Apprendre a nager a tous les eleves est une priorite nationale, inscrite dans le socle commun de
connaissances et de competences. Cet apprentissage commence a l'ecole primaire et, lorsque
c'est possible, des la grande section de maternelle. II doit repondre aux enjeux fondamentaux
de l'education a la securite et a la sante mais aussi favoriser l'acces aux diverses pratiques
sociales, sportives et de loisirs.

Pour assurer une continuite educative, l'apprentissage de la natation s'articule autour de quatre
phases:

- Le bebe nageur (jusqu'a 3 ans),
- L'aisance aquatique (de 4 a 6 ans),
- Le savoir nager (pour les 6- 12 ans) valorise par l'attestation Savoir nager en securite,
- Uapprentissage des nages codifiees et du sauvetage

Pour rappel, actuellement, la Communaute de communes Marches du Velay Rochebaron,
intervient integralement dans le cadre du savoir nager pour les 6-12 ans en organisant pour
l'ensemble des ecoles publiques et privees de son territoire le transport, l'acces aux creneaux et
l'encadrement a titre gratuit.

Afin de prevenir le risque de noyade et familiariser les enfants a l'eau des le plus jeune age, les
services de l'Etat et l'Education Nationale ont conjointement lance une nouvelle mesure dans le
plan « aisance aquatique » : les classes bleues. Pour favoriser la mise en place de ce projet, une
campagne de financement est mise en place par l'Agence Nationale du Sport depuis 2021.

Les classes bleues se deroulent sous la forme d'un apprentissage masse (en groupe de 15 eleves
environ) de 8 a 10 seances de 45 minutes, sur une ou deux semaines, sur le temps scolaire.
L'objectif de ce dispositif est de permettre aux enfants de 4 a 6 ans de developper des
competences qui leur permettront de flotter, de prendre leur respiration et de se deplacer dans
l'eau sur une courte distance. Les competences acquises correspondent aux fondamentaux du
savoir-nager et favorisent ulterieurement l'apprentissage de la natation.

Ainsi, il est propose d'experimenter ce dispositif sur la periode du 10 juin au 05 juillet 2024, avec
les etablissements publics et prives du territoire qui souhaiteront participer. Au total, il serait
possible de recevoir 14 classes maximum soit pres de 210 eleves.
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Ce projet sera porte par la collectivite et coconstruit en collaboration avec les equipes de l'Ozen
(la directrice, la coordinatrice aquatique et referente des ecoles privees, le chef de bassin) le
conseiller pedagogique de la circonscription de Monistrol-sur-Loire et la conseillere animation
SDJ ES.

Budget previsionnel (sur la base de 14 classes)

Depenses

previsionnelles

Transport scola ire

Coat creneaux avec
encadrement

TOTAL

Montant TTC

8 600€

5 850 €

Recettes
previsionnelles

Agence Nationale du Sport
(80%)
Autofinancement
Communaute de communes
Marches du Velay
Rochebaron

14 450 € TOTAL

Montant TIC

11 560 €

2 890 €

14 450 €

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

- VALIDE la mise en place du projet « classes bleues »,
- SOLLICITE les demandes de subventions aupres de l'Agence Nationale du Sport,
- AUTORISE Monsieur le President ou son representant a signer l'ensemble des pieces
afferentes a l'execution de ce projet.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice 45
Presents ou representes :45
Votants :45

sident, La secretaire de séance

ELPY Claudine LIOTHIER.

alt a Mon4S.Lok sur Loire, Le 19 decembre 2023

Marchfres'du VerayRocheImen
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-16

EQUIPEMENTS SPORTIFS ET RELATIONS AVEC LES ASSOCIATIONS SPORTIVES

Rapporteur : Le Vice -President en charge des equipements sportifs, Marc TREVEYS.

OBJET: Lancement d'un Appel a projet « Terre de Jeux 2024>> aux

associations.

Vu l'avis favorable de la commission culture du 16 novembre 2023,
Vu l'avis favorable de la commission sport du 07 decembre 2023,
Vu l'avis favorable du Bureau du 12 decembre 2023 ;

Considerant que,
La bellisee « Terre de Jeux 2024 » en fin d'annee 2022, la Communaute de communes s'est engagee
resolument dans un programme d'actions visant a accroitre et a apporter plus de sport a ses
habitants tant sur des projets evenementiels, que structurant aupres de publics cibles (Semaine
Olympique et Paralympique a destination des scolaires, journee sport senior, tournoi Basket 3x3..).

Dans ce cadre, afin d'encourager et de soutenir les initiatives locales et dynamiser le territoire dans
cette derniere ligne droite avant les JO de Paris 2024, il est propose de lancer a la mi-janvier, un appel
a projets aux associations du territoire. Pour etre retenus, les projets devront etablir un lien entre
art et sport et/ou avec les valeurs olympiques. Seront egalement encourages, les projets qui
favorisent la collaboration entre differentes communes du territoire, le partage des ressources et/ou
le partenariat entre plusieurs acteurs locaux.

Un jury compose d'elus et techniciens des commissions sport et culture se reunira en mars afin
d'etudier les projets regus.

L'ensemble des modalites de l'appel a projet figure dans l'annexe en Pi, notamment dans le
paragraphe « Participation financiere ». (subvention demandee ne pourra pas depasser 60% du
budget previsionnel global et qui devra se situer dans une fourchette entre 500 et 2 000€ par projet.)
Le montant de l'enveloppe 2024 flechee sur cette action sera de 10 000 € a inscrire et approuver
au BP 2024.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

- VALIDE les modalites de l'appel a projet a destination des associations dans le cadre du label «
Terre de Jeux 2024>>
- AUTORISE Monsieur le President a accomplir tout acte necessaire a l'execution de la presente
deliberation.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBWATIONS
Nombre de membres
En exercice : 45
Presents ou representes 45
Votants :45

e President,

lAarch'esdu WayRodwiarca

La secretaire de séance

ELPY Claudine LIOTHIER.

ol sur Loire, Le 19 decembre 2023
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-17

CULTURE

OBJET: Mise en reseau de la Lecture Publique
Rapporteur : Le President, Xavier DELPY

Vu le projet de territoire 2021-2027 et sa fiche action « coordonner l'action des bibliotheques
dans le cadre d'un reseau » ;

Vu l'avis favorable du comite de pilotage Culture en date du 11 octobre 2023;

Vu ravis favorable du Bureau en date du 17 octobre 2023;

Considerant que la lecture publique est un denominateur commun sur le territoire des Marches
du Velay Rochebaron avec 13 points de lecture pour 14 communes;

Dans le cadre de la fiche action "Coordonner l'action des bibliotheques dans le cadre d'un
reseau" et suite a la presentation de la Mediatheque departementale et a une premiere prise
de contact avec la DRAC Auvergne Rhone Alpes, le service culture souhaite pouvoir entamer
les demarches pour la mise en ceuvre de cette action.

II s'agira dans un premier temps de definir des objectifs communs pour accompagner revolution
du territoire vers la mise en reseau des lieux de lecture publique afin de contribuer a
ramenagement culturel de rintercommunalite et de lutter contre les inegalites territoriales.

Strategiquement la mise en reseau :

• vise a:
oMettre en ceuvre une politique de lecture publique solidaire des territoires et des populations
oMieux desservir les publics et renforcer l'offre sur le territoire et garantir requite d'acces

• permettra plus en details de:
oCreer des dynamiques et renforcer les liens entre les bibliotheques, leurs partenaires et les

habitants
oProposer une meilleure adequation entre l'offre de services et les besoins et attentes
oOrganiser la complementarite des offres
oCooperer pour mutualiser les moyens humains et financiers

Dans le cadre de ses missions d'ingenierie et d'accompagnement la Mediatheque
departementale ainsi que les services de l'Etat, nous encouragent vers la signature d'un CTL
(Contrat Territoire Lecture) qui permettrait notamment a la collectivite d'obtenir la mise en
place de ressources utiles a la mise en ceuvre du projet.
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Les financements degages par l'Etat pour les CTL sont generalement de 25 000€ fan, et ceux du
Departement a 10 000 € sur 3 ans.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

- AUTORISE le President a effectuer des demandes de subvention dans ce cadre,
- AUTORISE Monsieur le President a accomplir tout acte necessaire a l'execution de la presente

deliberation.

POUR EXTRA1T CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 45
Votonts : 45

sident, La secretaire de séance

ELPY Claudine L1OTHIER.

ait a Moriistro

cne -.PoP.

Marches du VeSayRoctrebarce

sur Loire, Le 19 decembre 2023
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-18

FOURISME

OBJET: Office de Tourisme Intercommunal Marches du Velay

Rochebaron : modification des membres du college des elus au Conseil
d'Administration.
Rapporteur : Le Vice -President en charge du Tourisme, Guy JOLIVET.

Vu les statuts de l'Office de Tourisme Intercommunal Marches du Velay Rochebaron deposes en
Sous -Prefecture le 4 juin 2017,
Vu la deliberation N° CCMVR200929-12 du 29 septembre 2020 designant les membres du
College des Elus au Conseil d'Administration de l'OTI ;
Vu l'avis favorable de la Commission Tourisme du 6 decembre 2023;
Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire du 12 decembre 2023;

L'Office de Tourisme Intercommunal fonctionne sous forme associative, il est administre par un
Conseil d'Administration compose de 38 membres:
- 12 membres college des elus — designes par la CCMVR;
- 12 membres des personnes ressources / benevoles ;
- 12 membres college des socio professionnels
- 2 administrateurs : representant la Mission Departementale du Tourisme et Comite regional,

Dans le college des elus, peuvent etre membres des conseillers titulaires et suppleants de la
Commission « Tourisme » de la Communaute de Communes.

Suite au depart de 2 membres : Henri BARDEL representant de Ste Sigolene et Sandrine
CHAUSSINAND representante de Monistrol sur Loire; le tableau des membres du College des
elus du CA de l'OTI dolt etre mis a jour.

Ainsi il est propose le tableau suivant :

Guy JOLIVET
Bas en Basset

Jocelyne DUPLAIN remplacant
Henri BARDEL
Ste Sigolene

therine BLANGARIN

Bas en Basset

Jean -Francois CHAMPEIX

Bea uzac

Laurie COUDERT
Boisset

Alain GARMIER

Bas en Basset

Cyril FAURE remplacant
Sandrine CHAUSSINAND
Monistrol sur Loire _ _ _
Caroline DI VINCENZO

La Chapelle d'Aurec

Denise MAISONNEUVE
St Pal de Chalencon

Michel CONVERS
St Pal de Mons

Michel FEVRE
Malvalette

Sandrine MERLE
Tiranges



Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

- ACCEPTE le tableau des membres du College de elus du Conseil d'Administration de l'Office de
Tourisme Intercommunal Marches du Velay Rochebaron tel que presente ci-dessus,

- CHARGE le President de l'execution de la presente.

POUR EXTRAIT CON FORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 45
Votants : 45

Cm• -.no Mcbectrinon ,

Marches du VelayRocEleharca

resident, La secretaire de séance

DELPY Claudine LIOTHIER.

trot sur Loire, Le 19 decembre 2023



REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-19

TOURISME

OBJET : Gestion des Giles intercommunaux du Val a Valprivas 2024 : contrat

avec le proprietaire du bar -restaurant Le Courpatta — Xavier VERNET
Rapporteur : Le Vice -President en charge du Tourisme, Guy JOL1VET.

Vu l'avis favorable de la Commission Tourisme du 6 decembre 2023;
Vu l'avis favorable de la Conference des Maires du 12 decembre 2023;

La Communaute de Communes e re en direct plusieurs hebergements touristiques
intercommunaux, dont les gItes du Val a Valprivas comprenant 4 gites touristiques, 1 gite d'etape
et des pieces communes. Pour la gestion de ces gites, un contrat de service est signe chaque armee
avec M. Xavier VERNET — proprietaire du bar restaurant le Courpatta a Valprivas.

II y a lieu de renouveler ce contrat pour l'annee 2024, pour les missions suivantes
- accueillir les locataires des Giles du Val sis 110, rue des Ecoliers —43210 VALPRIVAS,
- etablir l'etat des lieux d'entree et de sortie desdits locataires et remise des cies,
- effectuer des reservations « dernieres minutes » via le planning en ligne mis a disposition par la
Communaute de Communes,
- s'assurer de l'etat du materiel/mobilier des gites,
- encaisser :

la taxe de sejour aux tarifs applicables sur le territoire,
les forfaits nuitees enregistrees en « dernieres minutes »,

- informer la collectivite de tout probleme rencontre.

Pour l'annee 2024, en contre partie de ces missions il est propose de remunerer M. VERNET a
hauteur de 12% du montant des locations; le meme taux qu'en 2023.
Un projet de contrat de services est presente ci-joint.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

- ACCEPTE le renouvellement du partenariat avec Xavier VERNET pour la gestion des Gites
Valprivas pour 2024,

- VALIDE le contrat de services propose (avec remuneration du partenaire a hauteur de 12 % des
locations)

- AUTORISE le President a signer ledit contrat et toutes les pieces afferentes.

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 45
Votants : 45

Le Pre

Fait a Monistr

La secretaire de séance

Claudine LIOTHIER.

Loire, Le 19 decembre 2023
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-20

SOLIDARITES TERRITORIALES

Objet: Projet de mutualisation de services entre la communaute
Communes Marches du Velay Rochebaron et la commune de Beauzac
Rapporteur : Le vice-president solidarites territoriales, Patrick RIFFARD

Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire du 12 decembre 2023;

de

Le projet de mutualisation entre la CCMVR et la Commune de Beauzac a pour objectif
d'optimiser l'efficacite des services publics. Cette demarche s'inscrit dans le cadre de la volonte
commune de renforcer la quake des services offerts a la population. Ce projet repond
egalement aux engagements pris dans le cadre de la Convention Territoriale Globale (CTG)
signee avec la Caisse d'Allocations Familiales (CAF), en coherence avec les objectifs strategiques
du projet de territoire de la CCMVR.
Cette initiative vise a mettre a disposition de la Communaute de Communes certa ins services et
personnels de la commune de Beauzac: agents France Service, conseiller numerique et agent
Postal Communal.

L'enveloppe horaire correspond a 1694 heures annuelles pour 4 agents (soit 38.25h/semaine)
repartir entre les communes de la CCMVR pour la mise en place d'une nouvelle offre de
proximite sur notre territoire.

La Commune de Beauzac mettra a disposition le personnel necessaire, au moyen d'un planning
preetabli, sans transfert de competence.

La convention proposee est valable jusqu'au 31 decembre 2025, avec possibilite de
renouvellement, et les modalites financieres sont estimees a 33 847 € pour l'annee 2024.

Un suivi annuel evaluera les aspects financiers et operationnels du projet pour des ajustements
en fonction des retours d'experience.

Projet de convention et de planning en annexe.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

- APPROUVE le projet de mutualisation de service commun
- AUTORISE le President a signer ladite convention

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou represent-es : 45
Votants : 45

rr!

v7hei--clu W.--laykRocheliartin

ait a M

esident, La secretaire de séance

DELPY Claudine LIOTHIER.

ol sur Loire, Le 19 decembre 2023
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-21

PATRIMOINE INTERCOMMUNAL

OBJET: Locaux pour le centre ados le Beaucal et l'office de tourisme
Beauzac.
Rapporteurs: Le President, Xavier DELPY - Le Vice -President Eric PETIT

Vu les avis des domaines du 14/12/2023 et du 19/09/2022;
Vu l'avis favorable du Bureau du 12 decembre 2023;
Dans ses statuts la Communaute de Communes Marches du Velay Rochebaron dispose de la
competence promotion du tourisme et de la politique enfance jeunesse.

II est rappele que :
le batiment communal mis a disposition de la CCMVR par convention, qui accueillait le

centre des ados « le Beaucal », sis 1, rue de l'Espace Peyron a ete demoli.
le bureau de l'office de tourisme de Beauzac sis 13, rue des Rem parts est un local que l'OTI

loue a un proprietaire prive.

De plus, la commune de Beauzac a decide de lancer un projet de construction d'un immeuble dans
le centre bourg. Ainsi, plusieurs lots de ce batiment pourraient convenir pour accueillir les activites
intercommunales citees ci-dessus (Beaucal et OTI).

En effet, deux lots correspondant aux besoins de la CCMVR sont disponibles a l'achat :
le premier d'une surface de 87m2 pourrait convenir pour accueillir les activites du centre

ados le Beaucal, en preservant une situation centrale pour ce service a destination des jeunes,
le second d'une surface de 33.7m2 est dimensionne pour recevoir un bureau de l'office de

tourisme avec une visibilite sur le passage de la RD42. (en devenant proprietaire la collectivite
s'affranchirait du loyer actuel d'environ 400 € mensuels)
Les locaux seront livres avec doublages, faux plafonds et revetement de sol. II restera a realiser les
cloisonnements interieurs.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite
• DONNE un accord de principe sur l'achat desdits locaux,
• DECIDE de l'acquisition de ces deux locaux au prix de 2 459€/m2,
• AUTORISE le President a signer:

o Les compromis de vente et actes de ventes,
o Le contrat de maitrise d'ceuvre pour l'amenagement des locaux,
o Les differents marches d'entreprises intervenant dans le cadre de cet amenagement.

POUR EXTRAIT CON FORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice :45
Presents ou representes : 45
Votants : 45

7*r.s. AiVelaykRocheimr.r

Leftresident,

a i t  a  M

La secretaire de séance

D E LP Y Claudine LIOTHIER.

ol sur Loire, Le 19 decernbre 2023
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-22

COLLECTE TRAITEMENT ET VALORISATION DES DECHETS

OBJET: Convention de cooperation entre le SYMPTTOM, la Communaute
d'agglomeration du Puy en Velay et la Communaute de Communes
Marches du Velay Rochebaron pour le traitement des ordures menageres
et assimiles et la gestion de decheteries.

Rapporteur : Le Vice -President, Jean Paul LYONNET

Vu La deliberation NrCCMVR23-06-27-15 concernant le retrait de la CCMVR du SICTOM des Monts
du Forez au 01/01/2024, ou a defaut de dissolution a cette date.

Vu les articles L.5111-1 et L.5111-1-1 du code general des collectivites territoriales. Les
conventions conclues pour l'objectif d'assurer l'exercice en commun d'une competence reconnue
par la loi ou transferee a leur signataire, dites conventions de cooperation public -public, peuvent
prevoir la mise a disposition des services et des equipements d'un des cocontractants au profit
d'un ou plusieurs autres de ces cocontractants. Lorsqu'elles ceuvrent a une cooperation, ces
conventions ne sont pas sounnises aux regles prevues par le code de la commande publique.

Vu l'article L.2511-6 du code de la commande publique qui stipule en outre que les signataires
d'une convention de cooperation public -public etablissent ou mettent en ceuvre une cooperation
dans le but de garantir que les services publics, dont us ont la responsabilite, sont realises en vue
d'atteindre les objectifs quills ont en commun

Vu l'avis favorable du bureau des maires du 12 decembre 2023;

Le SICTOM des Monts du Forez, dont sont membres la Communaute d'Agglomeration du Puy-en-
Velay et la Communaute de Communes des Marches du Velay-Rochebaron, est dissous au 31
decembre 2023. Les intercommunalites vont donc recuperer les competences collecte et
traitement des ordures menageres et assimilees au ler janvier 2024 sur le territoire
anciennement couvert par le SICTOM des Monts du Forez.

La competence traitement des dechets menagers et assimiles etait deleguee par le SICTOM des
Monts du Forez au SYMPTTOM jusqu'au 31 decembre 2023. Le SICTOM des Monts du Forez avait
mis a disposition du SYMPTTOM des equipements et services relatifs au quai de transfert de
Craponne et au centre d'enfouissement technique des dechets d'Allegre (CET Allegre). La
dissolution du SICTOM des Monts du Forez entraine la reduction de perimetre du SYMPTTOM.
Afin d'assurer la bonne continuite du service, la Communaute d'Agglomeration du Puy-en-Velay,
la Communaute des Marches du Velay Rochebaron et le SYMPTTOM souhaitent cooperer pour
mettre en commun leurs efforts pour l'exercice de la competence Traitement des dechets
menagers et assimiles et la gestion de dechetteries sur Vann& 2024 sur le territoire de l'ancien
SICTOM des Monts du Forez.
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La CAPEV, la CCMVR et le SYMPTTOM souhaitent mettre en ceuvre cette cooperation dans
l'objectif de garantir la gestion du traitement des dechets menagers et assimiles sur le territoire
de l'ancien SICTOM des Monts du Forez, la gestion du centre d'enfouissement technique
d'Allegre, du quai de transfert de Craponne et des dechetteries presentes sur ce territoire. Cette
cooperation a vocation a durer une armee afin de permettre aux EPCI concernes de lancer les
procedures d'adhesion au SYMPTTOM au cours de l'annee 2024, en vue d'une adhesion au ler
janvier 2025.

Pour la CCMVR, cette convention de cooperation concerne :
- la gestion de la dechetterie de St Pal de Chalencon (haut et bas de quai)
- le traitement des dechets sur les communes de St Pal de Chalencon, Boisset, Tiranges et St Andre
de Chalencon
d'utilisation du pont bascule situe sur le quai de transfert de Craponne sur Arzon,
d 'utilisation par nos administres des dechetteries situees sur le perimetre de la CAPEV

Les modalites financieres sont precisees dans la dite-convention.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

- VALIDE la convention de cooperation entre SYMPTTOM, la Communaute d'agglomeration du
Puy en Velay et la Communaute de Communes Marches du Velay Rochebaron relative au
traitement des ordures menageres et assimiles eta la gestion de decheteries
- AUTORISE le President a signer ladite convention.

POUR EXTRA1T CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 45
Votants : 45

C ••••-• 'von%

Marches du Velay Rochebaron

esident, La secretaire de séance

ELPY Claudine L1OTHIER.

1sur Loire, Le 19 decembre 2023
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-23

TRANSITION ECOLOGIQUE

OBJET: Convention de delegation de maitrise d'ouvrage pour la mise en
place d'amenagement cyclables sur l'Avenue Alfred de Vissaguet sise Bas-
en -Basset entre la commune de Bas -en -Basset et la CCMVR.
Rapporteur : Le Vice -President - Jean-Pierre MONCHER

Vu le Code General des Collectivites Territoriales notamment ses articles L1111-8 et R.1111-1;

Vu la loi n° 2015-991 du 24 decembre 2019 dite Loi d'Orientation des Mobilites (LOM) ;

Vu le code des transports et notamment ses articles L. 1231-4 du code des transports, par lequel

la Region peut deleguer, par convention, toute attribution ainsi que tout ou partie d'un service ou
plusieurs services enumeres aux articles L. 1231-1-1 et L. 1231-3 du merne code;

Considerant la convention de cooperation en matiere de mobilite conclue entre la Region
Auvergne-RhOne-Alpes, autorite organisatrice de la mobilite locale et la Communaute de
communes Marches du Velay Rochebaron ;

Considerant le projet de convention de delegation de la competence pour l'amenagement de
mobilites actives entre la Region et la CCMVR ;

Considerant, les competences « developpement touristique » et « environnement » de la
Communaute de communes Marches du Velay Rochebaron ;

Considerant les objectifs strategiques du Plan Climat Air Energie Territorial;

Vu l'avis favorable de la commission Transition ecologique et mobilite du 29 novembre 2023;

Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire du 12 decembre 2023;

La Commune de Bas -en -Basset realise actuellennent des travaux de refection de voirie sur
l'Avenue Alfred de Vissaguet. Cette avenue connecte la route departementale RD12 au boulevard
de la Sabliere.

La Communaute de communes Marches du Velay Rochebaron souhaite profiter de ces travaux

pour amenager une voie cyclable permettant de garantir la continuite entre le centre bourg de la
commune et la liaison cyclable reliant Monistrol-sur-Loire, le pont de Bas -en -Basset et Beauzac.
Cette operation s'inscrit plus largement dans le projet d'amenagement de la \Moire V71 qui
devrait traverser le departement de la Haute -Loire.
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Cette convention prevoit les conditions dans lesquelles la Communaute de communes Marches
du Velay Rochebaron realise ces travaux sur la voirie communale. Le cout previsionnel des travaux

est estime a 100 000 C.

Considerant les elements exposés ci-dessus,

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

- APPROUVE la mise en place d'une convention de delegation de maitrise ouvrage avec la
commune de Bas -en -Basset pour la mise en place d'amenagement cyclables sur l'Avenue
Alfred de Vissaguet sur la commune de Bas -en -Basset;

- AUTORISE le President a signer la convention ainsi que toutes les pieces se rapportant a cette
convention.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 45
Votants : 45

Ma—trcres'du Velayk,lbchelaaton

ent, La secretaire de séance

PY Claudine LIOTHIER.

r Loire, Le 19 decembre 2023
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMM UNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-24

TRANSITION ECOLOGIQUE

OBJET: Demande de financement Fonds Vert pour la realisation de l'aire
de covoiturage situ& a Bas -en -Basset
Rapporteur : Le Vice -President - Jean-Pierre MONCHER

Vu le Code General des Collectivites territoriales et notamment les articles L. 1321 et suivants,
L.2121-29;
Vu les deliberations du Conseil Departemental de la Haute -Loire des 10 fevrier 2022, 22 juin 2020,
30 novembre 2020 et 20 decennbre 2021 relatives au projet de demolition - reconstruction du
Pont de Bas -en -Basset sur la Loire;
Vu l'avis de la Communaute de communes Marches du Velay Rochebaron sur le projet de
reconstruction du pont de Bas -en -Basset en date du 20 decembre 2022;
Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire du 12 decembre 2023,
Dans le cadre de la reconstruction du pont sur la Loire situe sur la commune de Bas -en -Basset,
l'amenagement d'une aire de covoiturage en rive droite cote du lieu-dit Gourdon a ete imagine.
Cette aire de covoiturage sera implantee sur la parcelle cadastree section AM N°755 (terrain mis
a disposition de la CCMVR par convention a venir). Elle permettra d'accueillir 50 places. Le coCit
previsionnel des travaux s'eleve a 300 000 €.

II est propose de demander une subvention au titre du Fonds Vert pour un montant de 90 000 €
(soit 30 % du coCit previsionnel des travaux) ainsi qu'une subvention MIL 2024 de 150 000 € (soit
50% du coat previsionnel des travaux) et selon le plan de financement suivant :

Depenses € HT Recettes € HT
Travaux Aire de

covoiturage
300 000€ DETR/DSIL (50%) 150 000€

Fonds Vert (30%) 90 000 €
Autofinancement (20%) 60000€

TOTAL 300 000 € TOTAL _ 300 000€

Le conseil communautaire,

Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite
• SOLLICITE une subvention a hauteur de 30% du montant previsionnel des travaux, soit la
somme de 300 000€ dans le cadre du Fonds Vert pour la realisation d'une aire de covoiturage sur
la commune de Bas -en -Basset;
•  VALIDE le plan de financement previsionnel detaille precedemment
•  AUTORISE le President a signer tout document necessaire a la mise en ceuvre de cette
deliberation.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DE

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 45
Votants : 45

ii

Cre"roli. xmar..
Marches du \relay \ Rochebaroe

IBERATIONS

Le President, La secretaire de séance

Xavier DELPY Claudine LIOTHIER.

it a Monistrol sur Loire, Le 19 decembre 2023
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REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMM UNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-25

RESSOURCES HU MAIN ES

Objet: Creation Emploi non permanent pour Contrat de Projet
« HABITAT »
Rapporteur : Le President, Xavier Delpy

Vu le Code General des Collectivites Territoriales,

Vu l'avis favorable du Bureau communautaire en date du 12 decem bre 2023,

Conformement a l'article L313-1 du Code General de la Fonction Publique, susvise les emplois
de chaque collectivite ou etablissement sont crees par l'organe deliberant de la collectivite ou
de l'etablissement. II appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l'effectif des emplois
necessaires au fonctionnement des services,

Considerant la necessite de proceder au recrutement d'un agent contractuel pour mener a bien
le projet suivant : mise en ceuvre d'une operation d'amelioration de l'habitat,

Considerant que l'OPAH est une action concertee entre l'Etat, l'Agence Nationale de l'Habitat
et un EPCI visa nt a rehabiliter le patrimoine bati prive et ameliorer le confort des logements en
mobilisant un ensemble de financements publics et en proposant aux proprietaires, sous
certaine condition, des taux majores de subvention,

Considerant que la poursuite du financement par les services de ['Etat du poste du chef de projet
« Petites Villes de demain » est conditionnee a la mise en ceuvre d'une OPAH.

II est propose de recruter un agent qui aurait a charge de suivre l'etude Pre-operationnelle
l'Operation de Programme d'Amelioration de l'Habitat (OPAH) puis d'animer l'OPAH sur les
communes de la CCMVR ainsi qu'un volet renouvellement urbain sur les communes laureates «
Petites Villes de Demain » de Monistrol-sur-Loire et Sainte-Sigolene.

Le poste serait base au siege de la CCMVR et serait amene a se deplacer sur les 14 communes

du territoire.

L'agent recrute sera egalement missionne pour:

• Valoriser et developper les actions portees et co-portees avec les partenaires locaux (ADIL /
SPPEH / Maison de l'Habitat / Departement / DDT / ARS / CAF) ;
• Mettre en place des actions d'informations et de sensibilisation contre la precarite energetique
aupres du grand public, des entreprises et des acteurs publics
• Accompagner le developpement de la politique mobilite de la connmunaute de communes.

La creation d'un emploi non permanent de chargé de projet Habitat a temps complet a compter
du 1er janvier 2024 relevant de la categorie hierarchique B, est necessaire afin de mener a bien
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le projet ou l'operation identifiee suivante : etude pre-operationnelle d'une operation
amelioration de l'habitat.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

- APPROUVE la creation d'un emploi non permanent sous la forme d'un contrat de projet pour
le poste de chargé de projet Habitat au ler janvier 2024,

- dDlT que les credits seront inscrits au budget primitif— exercice 2024.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou representes : 45
Votants : 45

eMarches'du VelaikRochellata

President, La secretaire de séance

DELPY Claudine LIOTHIER.

rol sur Loire, Le 19 decembre 2023

AR Prefecture

043-200073427-20231219-CCMVR231219_25-DE
Reçu le 21/12/2023



'%;;117iiiwtyko,t,.,

REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° CCMVR23-12-19-26

RESSOURCES HUMAINES

Objet: Mise a jour du tableau des effectifs au 1er janvier 2024
Rapporteur : Le President, Xavier Delpy

Vu le Code General des Collectivites Territoriales ;
Vu l'avis favorable du Bureau communautaire en date du 12 decembre 2023;

Conformernent a l'article L313-1 du Code General de la Fonction Publique, susvise les emplois
de chaque collectivite ou etablissement sont crees par l'organe deliberant de la collectivite ou
de l'etablissement.

Par ailleurs, en cas de suppression d'emploi, le comite technique est obligatoirement saisi pour
avis.

Ainsi, il est propose d'actualiser le tableau des effectifs.

Poste sur Emplois permanents: « Chargee de Communication >)
Dans le cadre de mouvement de personnel, une personne sera recrutee en 2024 sur le grade de
reclacteur territorial.
II y a donc lieu de transformer le poste existant d'adjoint administratif principal 1ere classe en
poste de reclacteur territorial.

Poste sur Emplois non permanents:

- « Chargé de projet Habitat >)
Par deliberation de ce jour, un poste de chargé « Habitat » est cree. II y a lieu de prevoir au
tableau des effectifs le grade de reclacteur sur ce contrat de projet, en emploi non permanent.

- « Responsable Service Collecte remplacant »
Le poste d' « ingenieur remplacant Responsable Service Collecte » est supprime en raison du
retour de la personne titulaire du poste.

Proposition:
II est propose au Conseil Communautaire de modifier le tableau des effectifs au 1er Janvier 2024
de la maniere suivante :

EMPLOIS PERMANENTS

FILIERE ADMINISTRATIVE

SUPPRESSION
Adjoint administratif principal 1ere

classe

CREATION
Redacteur territorial
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EMPLOIS NON PERMANENTS

SUPPRESSION
FILIERE ADMINISTRATIVE

CREATION

Reclacteur territorial

SUPPRESSION

FILIERE TECHNIQUE

Ingenieur territorial
CREATION

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite

- ADOPTE le nouveau tableau des effectifs au ler janvier 2024, tel qu'annexe au present rapport.
- DIT que les credits seront inscrits au budget primitif— exercice 2024.

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres :
En exercice : 45
Presents ou represent-es :45
Votants : 45

Marches du VeiayRochebaraa

esident,

DELPY

La secretaire de séance

Claudine LIOTHIER.

rot sur Loire, Le 19 decembre 2023
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I 01/01/2024 (Bureau 17/10/23) 01/01/2024 (Bureau 12/12/23)

E-
EMPLOIS PERMANENTS

ICategorie

64--te,

I L

3

0
CI-

INon pourvu
I

f-

2
8
t'w
CD4,criu

h,1EffectifI

z
oEL

I-.I Non pourvuI

FILIERE ADMINISTRATIVE 18 17 17,00 17 17,00

EMPLOI DE DIRECTION

ATTACHE HORS CLASSE A 1 1 0 1,00 A 1 1 0 1,00

TOTAL EMPLOI DE DIRECTION A 1 1 0 1,00 A 2 1 0 1,00

ATTACHE HORS CLASSE A 0 0 0 0,00 A 0 0 0 0,00

ATTACHE PRINCIPAL A 1 1 0 1,00 A 1 1 0 1,00

ATTACHE A 3 3 0 3,00 A 3 3 0 3,00

REDACTEUR PRINCIPAL 1ERE CLASSE B 4 3 1 3,00 B 4 3 1 3,00

REDACTEUR PRINCIPAL 2EME CLASSE B 1 1 0 1,00 B 1 1 0 1,00

REDACTEUR B 3 3 0 3,00 B 4 4 0 4,00

ADJOINT ADM lERE CLASSE C 1 1 0 1,00 C 0 0 0 0,00

ADJOINT ADM 2EME CLASSE C 1 1 0 1,00 C 1 1 0 1,00

ADJOINT ADMINISTRATIF C 3 3 0 3,00 C 3 3
,

0 3,00

FILIERE TECHNIQUE 28 26 2 25,86 28 26 2 25,86

INGENIEUR PRINCIPAL A 1 1 0 1,00 A 1 1 0 1,00

INGENIEUR A 1 1 0 1,00 A 1 1 0 1,00

TECHNICIEN PRINCIPAL lERE CLASSE B 2 2 0 2,00 B 2 2 0 2,00

TECHNICIEN PRINCIPAL 2EME CLASSE B 0 0 0 0,00 B 0 0 0 0,00

TECHNICIEN B 0 0 0 0,00 B 0 0 0 0,00

AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL C 2 2 0 2,00 C 2 2 0 2,00

AGENT DE MAITRISE C 0 0 0 0,00 C 0 0 0 0,00

ADJOINT TECH PRINCIPAL lERE CLASSE C 7 7 0 6,86 C 7 7 0 6,86

ADJOINT TECH PRINCIPAL 2EME CLASSE C 6 5 1 5,00 C 6 5 1 5,00

ADJOINT TECHNIQUE C 9 8 1 8,00 C 9 8 1 8,00

FIUERE CULTURELLE 1 1 0 0,6 1 1 0 0,6

Assistant Enseignement Artistique B 1 1 0 0,60 B 1 1 0 0,60

FILIERE SPORTIVE 2 2 0 2,00 2 2 0 2,00

EDUCATEUR DES APS PRINCIPAL 1ere classe B 1 1 0 1,00 B 1 1 0 1,00

EDUCATEUR DES APS B 1 1 0 1,00 B 1 1 0 1,00

FILIERE ANIMATION 8 6 2 5,74 8 6 2 5,74

ANIMATEUR PRINCIPAL lERE CLASSE B 0 0 0 0,00 B 0 0 0 0,00

ADJOINT ANIMATION PAL lERE CLASSE C 2 2 0 2,00 C 2 2 0 2,00

ADJOINT ANIMATION PAL 2EME CLASSE C 2 2 0 2,00 C 2 2 0 2,00

ADJOINT ANIMATION C 4 2 2 1,74 C 4 2 2 1,74

57 52 5 51,2 57 52 5 51,2

Au 01 01 2024

EMPLOIS NON PERMANENTS

A)
8

KU

5

Effectif Po urvu

Non pourvu

a.
IL

CHEF DE PROJET PVD

CONTRAT DE PROJET

01/09/2021 au 31/08/2024
A 1,00

CHARGE DE PROJETS HABITAT

CONTRAT DE PROJET
B 1 1 0 1,00

43146GZEUR-CAL-L-EGE6-1244-(*emplac-emeot-

seages-matemit444sabeile-TRIAL-L-L4)
A A 0 0 G A

CHARGE DE MISSION DPD
CONTRAT DE PROJET

B 1 0 1 0,00

TOTAL EMPLOIS NON PERMANENTS 3 2 1 2,00
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